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OFFICE DU DEVELOPPEMENT AGRICOLE 
                   ET RURAL DE CORSE 
 
 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
Du Lundi 02 Décembre 2024 

 
143ème séance 

 

 
RAPPORT DU PRESIDENT 

 
 

 

Objet : Mise en place du CET pour les agents contractuels de droit public 
 

 
 
A compter du 1er Janvier 2025, l’ODARC recrute un agent contractuel de droit public 

au poste de Directeur(trice) Général(e). 
 
Le dispositif du compte épargne-temps (CET), réglementé par le décret n°2004-878 

du 26 août 2004, permet aux agents publics d'épargner des jours de congés ou de repos non 
pris sur un compte personnel et de les utiliser ultérieurement et sans limite de durée sous 
différentes formes. 

 
La règlementation fixe un cadre général mais il appartient au Conseil d’Administration 

de se prononcer sur le détail des modalités d'ouverture, de fonctionnement, de gestion, de 
fermeture du CET, ainsi que les modalités de son utilisation par l'agent conformément à 
l'article 10 alinéa 1 du décret n°2004-878 du 26 août 2004. 

 
C’est dans ce contexte que sont précisées les conditions de mise en en place du 

CET pour les agents contractuels de droit public au sein de l’ODARC. 
 
 
  

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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